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1. Contexte politique et économique
Stagflation et pénurie d’eau…

2. Cadre général: Orientations, hypothèses, 
équilibre

3. Dépenses: Rigidité et sécurité…

4. Ressources: La dette contre l’impôt

5. Question en débat:
L’État social est-il viable 
sans l’État fiscal?



1. Contexte, politique

et économique

Une économie en stagflation, 

qui s’enlise dans un cycle de sécheresse éprouvant…



Une sortie de crise en L ?...

Sources: Enquête permanente de conjoncture, HCP, février 2024.
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conjoncture de repli des tensions inflationnistes au niveau national. Les taux d’intérêt sur le marché interbancaire se 
seraient stabilisés au niveau du taux directeur, élevant leur niveau moyen de 94 points de base, en variation annuelle. 
Les taux sur le marché des adjudications des bons du Trésor auraient augmenté à un rythme plus important, avec 
des hausses de 112 points et 107 points de base respectivement pour les taux de maturité 1 an et 5 ans. Pour leur 
part, les taux créditeurs auraient évolué de + 25 points de base seulement en moyenne. Sur le marché de change, 
le dirham se serait apprécié de 5% et 0,5% respectivement vis-à-vis du dollar américain et de l’euro. 
 
Poursuite de l’amélioration des indicateurs boursiers 
 
Le marché des actions aurait consolidé sa croissance au 
quatrième trimestre 2023, après une reprise au troisième 
et une tendance baissière aux deux premiers trimestres de 
l’année. Les investisseurs auraient renouvelé leur 
perception positive envers le marché des actions, en 
renforçant leur confiance en bourse. L’indice MASI aurait 
progressé de 12,8% et la capitalisation boursière se serait 
appréciée de 11,6%, en glissements annuels, au quatrième 
trimestre 2023, après une hausse de 2,2% et de 1% 
respectivement un trimestre auparavant. La liquidité du 
marché boursier aurait poursuivi son amélioration et le 
volume des transactions se serait accru de 13,9%, au 
cours de la même période. La dynamique du marché 
boursier traduirait, principalement, l’expansion des cours boursiers des secteurs de la promotion immobilière, des 
loisirs et hôtels, des holdings, du bâtiment et matériaux de construction, des services de transport et du secteur des 
banques.  
 

Perspectives de modération de la croissance économique au premier trimestre 2024 sous l’effet de la 

sécheresse automnale 

Les perspectives économiques au niveau mondial, pour le premier trimestre 2024, restent sujettes aux risques 
persistants liés aux évolutions de la situation géopolitique, notamment au Moyen-Orient et en Ukraine, et aux aléas 
des changements climatiques, maintenant des incertitudes autour la croissance de l’activité et accentuant la volatilité 
au niveau des marchés des matières premières. Le resserrement des politiques monétaires, entamé depuis le début 
de 2022 dans la plupart des pays avancés, pourrait, toutefois, s’atténuer, dans un contexte de recul de l’inflation. Un 
assouplissement de la politique monétaire de la part de la Fed et de la BCE est prévu se concrétiser à partir du 
printemps 2024, alors qu’une légère restriction de la politique budgétaire devrait se maintenir dans la plupart des 
pays avancés. Dans l’ensemble, la croissance économique mondiale resterait modeste au premier trimestre 2024, 
s’établissant à +1,9% aux Etats-Unis et à +0,4% dans la zone euro, en rythmes annuels.  

S’inscrivant dans la même trajectoire, la croissance 
économique nationale se modérerait au premier 
trimestre 2024. La reprise amorcée en fin 2023 se serait 
heurtée au retour de la sécheresse automnale. Le 
démarrage de la campagne agricole 2023/24 avait été 
caractérisé par un retard sensible de l’installation des 
cultures précoces. Le déficit pluviométrique des quatre 
premiers mois de la campagne aurait atteint 53% en 
comparaison avec la même période d’une saison 
agricole normale. La valeur ajoutée agricole pourrait, 
toutefois, enregistrer une amélioration de 0,5%, en 
variation annuelle, si les conditions pluviométriques se 
réajustent au régime d’une saison normale, notamment 
au cours du premier trimestre 2024.  

Hors agriculture, la croissance se maintiendrait au 
rythme de 2,9%, portée par la progression continue des 
activités des secteurs secondaires, notamment les industries chimiques, la fabrication de matériel de transport et 
l'industrie automobile. La valeur ajoutée des industries extractives poursuivrait son redressement, affichant une 
augmentation de 9,4% en variation annuelle, au lieu de -11,8% enregistrée un an auparavant. Quant aux services, 
leur évolution serait plus modérée, tout en conservant une contribution significative à la croissance économique, soit 
1,6 point, comparativement à 0,5 point pour le secteur secondaire.  
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Une croissance, volatile, faible, 
et qui s’affaiblit…

Sources: Elaboré sur la base des données du HCP.
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Une volatilité du PIB 
liée à celle de l’agriculture… 

Sources: Elaboré sur la base des données du HCP et du MEF.
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… Et précisément à celle de la 
céréaliculture…

Avec des enjeux macroéconomiques de la pénurie de l’eau 

Evolution de la production céréalière et des 
précipitations sur la période 2000-2022

Evolution de la croissance du PIBA et de la production 
céréalière sur la période 2000-2022 en %

Source : HCP Source : HCP

◉ Forte sensibilité de la production céréalière aux
conditions climatiques : Majoritairement cultivées
au niveau des zones pluviales (avec une part qui
peut atteindre 90%), ces cultures sont exposées
directement aux aléas climatiques.

◉ Influence significative de la variation de la production
céréalière sur les performances de croissance de
l’agriculture marocaine : Malgré sa part relativement
faible de la filière céréalière dans la valeur ajoutée
agricole (autour de 15% en moyenne sur la période 2008-
2022), sa forte variabilité influence directement la
dynamique du secteur agricole.
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Pyramide inversée de la croissance

Source: Elaboration personnelle, 2021.



Successions d’années sèches 
et déficits croissants…

Source: Ministère de l’équipement et de l’eau, Les nouvelles inflexions de la politique de l’eau, 1 février 2024.

Ministère de l’Equiperment et 

de l’Eau
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  +Exploitation 

des eaux 

souterraines

FOURNITURES D’EAU A PARTIR DES BARRAGES 

La période 2018 à 2023 a été marquée par une succession d’années sèches, avec des taux de déficit annuels 
successifs enregistrés estimés à 54%, 71%, 59%, 85% et 66% par rapport à la moyenne annuelle des apports d’eau

Malgré la diminution des réserves en eau des barrages, les besoins en eau potable sont satisfaits à travers :

• Le recours au dessalement de l'eau de mer, notamment à Agadir, Al Hoceima, Safi et El Jadida;

• Renforcer l’approvisionnement en eaux souterraines;

• Donner la priorité à l'eau potable en fonction de la réserve d'eau disponible, puis déterminer les programmes d'approvisionnement en eau  

d’irrigation en coordination avec le Ministère de l’agriculture.



Déficits de pluviométrie de plus en plus 
fréquents et sévères…

Source: Le Maroc face à la contrainte hydrique, Ministère de l’économie et des finances, 9.1.2024

Amenuisement des ressources hydriques et intensification des épisodes de 
sécheresses depuis des décennies

Diminution des apports moyens en eau par décennie 
au Maroc sur la période 1950-2020 (milliards de m3)

Déficit/excédent pluviométrique par rapport à une 
année normale (%)
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◉ Tendance accélérée ces dernières décennies vers
plus d’aridité : les apports moyens par décennie
sur la période 1950-2018 sont passés d’une
moyenne de près de 23 milliards de m3 par an sur la
période 1950-1980 à près de 14,5 milliards de m3 sur
la période 1980-2020, soit une baisse d’environ 37%.

◉ Hausse de la fréquence des épisodes de sécheresse
sur la période 1990-2022 couplée d’une hausse
considérable de la sévérité de ce phénomène :
Occurrence de déficits hydriques records à partir
des années 2000 (-48% en 2016) et allongement des
périodes de sécheresse comme en atteste la période
2019-2022 (période la plus sèche depuis 40 ans),
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plus longues, de plus en plus sévères...



De l’excédent, au stress, et à la pénurie…

Source: Ministère de l’Equipement et de l’Eau, Maroc, état du climat en 2022, mars 2023. 

Recrudescence projetée des effets des changements climatiques avec de 
fortes implications sur le déficit hydrique à moyen et long termes

Evolution de la dotation en ressources en eau renouvelables au 
Maroc sur la période 1960-2020 et sa projection en 2030 

(m3/hab/an)

Aggravation du déficit à l’horizon 
2050 (milliards m3)

Source : Département de l’Eau Source : PNE, 2021

◉ Tendance vers l’augmentation du stress hydrique :

en raison de l’amenuisement des ressources hydriques et
de l’évolution démographique (disponibilité par habitant
en ressources en eau renouvelables au Maroc passant de
2.560 à 620 m3/habitant/an sur la période 1960-2020 et
pouvant chuter en dessous du seuil de pénurie situé à
500 m3 à l’horizon 2030.

◉ Aggravation du déficit à moyen et long termes en
raison notamment des changements climatiques :
Selon les projections du PNE, le déficit hydrique passerait
de 1,7 milliard de m3 en 2020 à 4 milliards de m3 en 2050, un
déficit qui serait de 7,1 milliards de m3 en prenant en
compte les effets des changements climatiques,

2,560   

1,200   
950   

731   620

500   

 -

 500

 1,000

 1,500

 2,000

 2,500

 3,000

1960 1990 2000 2010 2020 2030

16.2

18.6
20.1

14.5 14.6
13.0

2020 2050 sans CC 2050 avec CC

Demande Offre



Le Maroc, parmi les pays 
les plus en stress hydrique…

Source: Le Maroc face à la contrainte hydrique, Ministère de l’économie et des finances, 9.1.2024
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DONNEES RESSOURCES EN EAU  : Ratio des ressources en eau/habitant/an

Potentiel Limité : 606 m3/hab./an (ratio des 

ressources en eau naturelles par habitant 

1960:  la dotation était de   2560 m3/ hab./an 

2005: la dotation était de 731 m3/ hab./an 

2015: la dotation était de 645 m3/ hab./an 

Dotation  Actuelle : 606 m3/hab./an inférieure 

à 1000 m3/hab./an reconnue comme seuil de 

pénurie d’eau.

h

a

b

NOTE: les ressources renouvelables correspondent à la quantité maximale estimée d’eau disponible pour un pays 

en année moyenne en considérant une période de référence longue : source : Nations Unies (Rapport Mondial sur 

l’Eau, 2006)

606

Ressources disponibles renouvelables par hab (m3/habitant/an)



Une inflation qui reste élevée…
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pour atteindre +3,9%, après +4,9% au troisième trimestre et +6,8% au deuxième. Ce recul limité aurait résulté d’une 
progression moins soutenue des prix des produits alimentaires, s’établissant à +8,1% sur un an, après avoir atteint 
+10,7% au troisième trimestre et d’une évolution des prix des produits non-alimentaires au même rythme du trimestre 
précèdent, soit +1%, en glissement annuel.  
  
L’apaisement de la hausse des prix aurait concerné toutes les composantes à l’exception de l’énergie qui aurait 
affiché une baisse moins marquée que le trimestre précédent (-1,5%, après -5,1%). L’effet de base baissier, lié aux 
prix très élevés des produits pétroliers à la même période en 2022, aurait été, en partie, compensé par le 
renchérissement des prix des carburants au mois d’octobre. L'inflation sous-jacente, qui exclut les prix soumis à 
l’intervention de l’Etat et les produits à prix volatils, aurait, pour sa part, poursuivi sa descente, passant de +5% au 
troisième trimestre à +3,6% au quatrième. Elle aurait profité de l’allègement des pressions inflationnistes sur les 
produits alimentaires, les produits manufacturés et les services, en lien avec le recul des prix de certaines matières 
premières importées. 
 
Malgré cette dynamique désinflationniste, l’inflation 
aurait peiné à retrouver son niveau d’avant 2022. Les 
prix seraient restés toujours supérieurs à ceux qui 
prévalaient avant la guerre en Ukraine, en dépit de 
l’atténuation des tensions sur les prix des matières 
premières, surtout pour les produits alimentaires, dont 
les prix auraient continué à évoluer à des niveaux 
encore élevés. En particulier, les prix des produits frais 
auraient affiché l’augmentation la plus élevée au 
quatrième trimestre (+17,3% sur un an). Le déficit 
pluviométrique chronique depuis plus de deux années 
et les chaleurs exceptionnelles auraient eu un impact 
négatif sur les rendements des cultures, induisant un 
resserrement de l’offre de produits agricoles sur le 
marché local et des pressions sur la formation de leurs 
prix. 
 
Sur l’ensemble de l’année 2023, l’inflation aurait atteint +6,1%, après +6,6% en 2022, traduisant principalement le 
reflux des pressions inflationnistes importées et le maintien des tensions sur les prix des produits alimentaires locaux 
(produits frais, viandes, huile d’olive, etc.), sur fond du renchérissement des coûts de production (irrigation, engrais, 
aliments de bétail, etc.). L’inflation sous-jacente serait, pour sa part, passée de +5,8% en 2022 à +5,9% en 2023, en 
lien avec la progression plus soutenue des prix des services.  
 

Ralentissement de l’activité agricole 

 

Les activités agricoles auraient ralenti au quatrième trimestre 2023, principalement du fait de la persistance du déficit 
hydrique et des températures au-dessus de la saison. En variation annuelle, la valeur ajoutée agricole aurait crû de 
5,2%, au lieu de +6,9% au premier trimestre. La réduction de la production végétale hors céréales aurait été plus 
perceptible au niveau des maraichères de saison et des cultures fruitières, affectées par une réduction des 
rendements. En conséquence, les quantités exportées des cultures auraient sensiblement diminué, notamment 
celles des petits légumes (-16,8%), des tomates (-25,9%), des fraises (-29%) et des pastèques et melons (-61,5%).  
 
Dans la filière animale, l’activité d’élevage aurait été 
bridée par la faiblesse du pâturage. La production de la 
viande rouge aurait continué à être portée, 
principalement, par le renforcement des importations 
des animaux vivants qui auraient bondi au dernier 
trimestre de l’année 2023. A l’inverse, l’activité du 
secteur avicole se serait redressée, dans un contexte 
de baisse de 33,3% des prix à l’importation du maïs. 
L’effectif du poulet de chair et des dindonneaux traité 
au niveau des abattoirs aurait augmenté 
respectivement de 10,3% et 10% en variations 
annuelles. Ce redressement se serait accompagné par 
un apaisement des tensions sur les prix du poulet, 
ramenant leur évolution moyenne à +1,1% au dernier 
trimestre de l’année 2023, au lieu de +11,6% au cours de la même période de l’année antérieure. La productivité de 
la filière apicole aurait, de son côté, poursuivi son abaissement, dans un contexte de réduction des colonies d’abeilles 
à cause des conditions climatiques sèches ayant marqué l’été et l’automne 2023.  
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La « confiance » des ménages
au plus bas…
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Note d’information du Haut-commissariat au Plan 

Résultats de l’enquête de conjoncture auprès des ménages  

Au terme de l’année 2023 

 
Les résultats de l’enquête permanente de conjoncture auprès des ménages, menée par le HCP, 

montrent qu’au quatrième trimestre de 2023, le moral des ménages a repris sa tendance baissière, 

après une légère amélioration enregistrée le trimestre précédent, pour atteindre son niveau le plus 

bas depuis le début de l’enquête en 2008. 

 

L'indice de confiance des ménages (ICM) s’établit à 44,3 points au lieu de 46,5 points enregistrés le 

trimestre précédent et 46,6 points le même trimestre de l’année précédente. 

 

Graphique 1 : Evolution de l'indice de confiance des ménages  

 
Source : HCP, Enquête permanente de conjoncture auprès des ménages 

 

 

1. Evolution des composantes de l'ICM 

Les composantes de l’ICM portent sur la perception par les ménages de l’évolution du niveau de vie, du 

chômage, de l’opportunité à effectuer des achats de biens durables et de leur situation financière. 
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Sources: Enquête permanente de conjoncture, HCP, février 2024.

Evolution de l’indice de confiance des ménages

Les composantes de l’ICM portent sur la perception par les ménages de l’évolution du niveau de vie, du 
chômage, de l’opportunité à effectuer des achats de biens durables et de leur situation financière. 



Le contexte…

C’est donc dans ce contexte que la LF-2024 est 
engagée…

Il y a certes les problèmes « éternels » de l’économie 
marocaine(croissance, répartition, rente, informel,
conflit d’intérêt…); il y a aussi le contexte 
international et ses incertitudes

Mais le fait nouveau est que cette prise de conscience 

que la ressource Eau constitue désormais une 
contrainte majeure pour le développement de 
notre économie, contrainte qui va nous 
imposer, tôt ou tard, des changements radicaux 
tant au niveau de nos modèles de production 
que de consommation…



Le contexte…
La LF-2024 est donc face à cette difficile équation:

 Les problèmes « nouveaux »:
Pénurie d’eau, stagflation, chantiers nouveaux
(Haouz, autoroute de l’eau, infrastructures de
football…), géopolitique mondiale…

 … S ’ajoutent aux problèmes anciens:
* Faire avec une structure des dépenses très rigides
(salaires, dette…), ou en augmentation
(Personnel, défense, sécurité, retraites, déficits des
Etablissements publics,

* Augmenter les dépenses pour répondre aux
engagements de l’État social: couverture
médicale, allocations familiales, aide au logement…

* Et en même temps, faire face à l’insuffisance chronique
des ressources (fiscales et non fiscales…);

…Tout en préservant un niveau de déficit « acceptable »!



Le contexte…

Face à une telle situation, la LF-2024 ne fait
guère œuvre d’imagination!

*Elle reste dans la droite ligne de l’orthodoxie financière et des
politiques néo-libérales, au bilan si décevant…

*Elle reste sous influence des IFI, d’autant plus que le besoin
d’endettement et des IDE reste élevé;

*Elle s’avère marquée par les conflits d’intérêts et par la
«nature» du gouvernement… Elle continue d’être le terrain
privilégié des lobbies et des intérêts de classe.

Soumission aux « injonctions » des uns, largesses pour les
autres, austérité pour le plus grand nombre, et
endettement pour tous…

Telles semblent être les « réponses » apportées dans cette
loi de finances…



2. Cadre général

Orientations, hypothèses, 

Équilibre… 



2. Cadre général

Orientations générales:

1. Mise en œuvre du programme de reconstruction 
et de mise à niveau des régions sinistrées par le 
séisme d’Al Haouz;

2. Poursuite du processus de consolidation des 
fondements de l’État social;

3. Poursuite de la mise en œuvre des réformes 
structurelles;

4. Renforcement de la soutenabilité des finances 
publiques.  

Source: PLF 2024, Note de présentation et Budget Citoyen.



2. Cadre général

A part l’intérêt –ponctuel- accordé à la
reconstruction des régions sinistrées du Haut-
Atlas, et de la poursuite de la mise en œuvre du
programme de l’État social, les priorités n’ont pas
changé: Réformes dites structurelles, préservation
des équilibres macro-économiques, soutien à
l’investissement et à l’entreprise, etc…

Les hypothèses quant à elles apparaissent toujours
aussi fragiles, quand elles ne sont pas déjà
dépassées par les faits, puisque dépendant de
facteurs climatiques et/ou externes: campagne
agricole, demande externe, cours des matières
importées, du dollar et de l’euro…



2. Cadre général

Hypothèses – Objectifs:

NB: Les cours du baril de pétrole et du dollar / euro / dirham ne sont plus formellement retenus…

Source: PLF-2024, Note de présentation et Rapport économique et financier; HCP, BEP 2024.

Indicateurs LF-2023 2023
Réalisé LF-2024

* Croissance 4% 3.3% 3.7%

* Inflation 2% 6.1% 2.5%

* Déficit budgétaire 4.5% 4.8% 4.0%

* Production céréalière 75 Mqx 55 75

* Cours du gaz butane 800 $/T 590 500

* Demande étrangère 2.5% 2.4% 2.9%



LF-2024: Budget de l’Etat
Charges et Ressources (MM Dh)

Recettes ordinaires du Budget Général - BG (1) 311

Dépenses ordinaires du BG (2) 318

Solde ordinaire (3=1-2) -6

Dépenses d’investissement du BG (4) 118

Solde du BGE (Hors Emprunt et Amt Dette)    (5)  -124
SEGMA (2-2=0) (6)      -

CST (137.8-138.1= -0.3)       (7)   -

Solde Budget Etat (Hors Am & Emp)     (8=5+6+7)     -125
Amortissement Dette publique MLT        (9) -62

Besoins bruts de financement de la LF   (10=8-9)       -187
Recettes d’emprunts à MLT (11)     -123

Besoins résiduels de financement de la LF  (10+11)    -64



Besoins de financement…
ou Déficit réel?

102

76

254

Source: Loi de finances 2024, MEF, oct. 2023.
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3. Dépenses: 

Rigidité et sécurité…



LF-2024: Dépenses du BGE

BGE 498.2 Mdh 100

Fonctionnement 279.4 56.1
Salaires 161.6

Matériel… 71.2

Ch.com. 34.8

Dép Rembt & imprév 11.8

Investissement 118.1 23.7

Service Dette (Amt + Int) 100.6 20.2

Source: LF-2024, MEF



Source: LF-2024, MEF



Structure des dépenses 
Fonctionnement & Investissement 

(par ministères, 2024)

Finances

23%

Education

23%

Défense

14%

Intérieur

11%

Santé

7%

Agriculture

5%

Equipement

4%

Autres

13%

4 ministères
=70% du total

Source: LF-2024, MEF.



LF-2024: Création d’emplois

29534 + 20000 (AREF…)

 Intérieur 7944 = 27% 27%

 Défense 7000 = 24% 51%

 Santé 5500 = 19% 70%

 Economie & finances 2600 = 9% 79%

 Enseignement Sup 2349 = 8%        87%

 Adm pénitentiaire 1000 = 3% 90%

 Justice 450 = 2% 92%

 Autres (30 Adm) 2691  = 8% 100%

Intérieur + Défense + Santé = 70% des emplois 

+ Education= 40444 emplois, soit 82% du total…
Source: LF-2024, MEF



Créations d’emplois  
Répartition par ministères, 2024

22349

7944
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Autres

* 3 Départements : 69% des emplois; 5 Départements : 86% des emplois.

Source: LF-2024, MEF



4. Ressources: 

La dette contre l’impôt

Un système fiscal incapable de financer
une proportion raisonnable du BGE, 

d’où le recours à la dette, 
qui dispense de la réforme fiscale…



Evolution de la Pression fiscale
en longue période (1980 – 2024)

Source: Elaboré sur la base des données du MEF.
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Structure du Système fiscal
(LF-2024)

Recettes fiscales (MMDh) 330* 100

Impôts Directs 126 38

IS 66 20

IR 57 17

Droits de Douane 16 05

Impôts Indirects 170 51

TVA totale 136 41

TVA - Imports       95

TVA – Intérieure   41

TIC - Pétrole 17 06

TIC - Tabac 13 04

Droits d’enregt et de timbre 16 06

(*) Y compris les parts de la TVA, de l’IS et de l’IR revenant aux collectivités territoriales.Source: LF-2024, MEF



Structure des recettes fiscales, 2024

Source: LF-2024, MEF



Impôts Directs et Indirects, 2024

Source: LF-2024, MEF



Concentration fiscale, 2024

Cumul: TVA + IR + IS = 78%; + TPE + TAB = 87%
Source: LF-2024, MEF



Concentration Fiscale
« Top Five » fiscal du Maroc, 2024

Impôts Rang Mdh % Cumul

TVA 1 136 41 41

IS 2 66 20 61

IR 3 57 17 78

TPE 4 17 5 83

TAB 5 12 4 87

Autre - 33 13 100

Total - 272 100 -

Source: Elaboré sur la base des données du MEF.Source: LF-2024, MEF



Insuffisances structurelles des RF
Structure des ressources du BGE, 2024

Ressources du BGE 434 100

Recette fiscales 280 65

Recettes non fiscales 31 7
(Revenus du Domaine de l’Etat,

monopoles, participations, dons…)

Emprunts 123 28
===================================================================================

Les Recette fiscales représentent 65% des 

ressources du BGE et couvrent à peine 56% de 
ses dépenses (280/498 MMDH)

Source: LF-2024, MEF



Autosuffisance fiscale de l’Etat…
Part en % des RF dans le financement des dépenses du BGE (1980-2024)

Sources: Elaboré sur la base des données du MEF..



Recours à l’endettement… 

Sources: MEF



Evolution de la dette publique 
et de la dette du Trésor (en % du PIB)

Source: MF, Tableaux de bord des finances publiques; BAM, Rapports annuels.



Evolution de l’endettement public
(en milliards de DH, Ministère des finances…)

Source: BAM, Rapport annuel 2022.

2022: Dette directe du trésor  + Dette garantie = 951,8 + 193,7= 1145.5 MMDH, et 86,1% du PIB



« Trappe de la dette »…

En 2024:

 Emprunts nouveaux: 124 Mds DH, soit 28% des 

ressources du BGE

 Service de la dette: 101 Mds DH, soit 20% des 

dépenses du BGE

 Par rapport aux recettes fiscales attendues: 

Le service de la dette en représente 31%, et même 

36% des recettes fiscales qui restent dans le BGE...

L’insécurité fiscale conduit à l’endettement, 
et l’endettement à l’absence de réforme…



5. Question en débat:

L’État social est-il viable 

sans l’Etat fiscal?



L’État social… 
Au-delà de ses différentes appellations, il s’agit de systèmes 
d’assurance sociale ou d’assistance qui matérialisent une prise 
en charge collective des risques encourus par les citoyens tout 
au long de leur vie.
Le dispositif est fondé sur des règles communes de 
droit, collectivement adoptées et partagées, comme le droit du 
travail, les conventions collectives, la sécurité sociale...

Il existe une acception étroite de l’État social, et une autre plus 
large:

 L’approche limitative se contente du système de protection 
sociale, auquel on peut ajouter la législation du travail…

 L’approche plus large ajoute aux deux précédentes dimensions 
les services publics et même les politiques macroéconomiques de 
soutien à l’activité et à l’emploi. 



Modèles de l’État social…  

Critère Libéralisme
Social-démocrate

(Beveridgien)

Conservateur-corporatisme

(Bismarkien)

Pays d'origine États-Unis Royaume-Uni, Suède Allemagne

Principe
Assurance 

Subsidiarité et sélectivité

Assistance

Universalité

Assurance 

Contributivité

Règles

d'attribution

La pauvreté 

et le « mérite»

La citoyenneté 

ou la résidence

L'emploi, le statut 

+ ayants droits

Nature

de la

prestation

Minimum vital sous 

conditions de ressources 

(seuil de pauvreté) 

Services sociaux gratuits, 

prestations en espèces 

forfaitaires 

Revenu de remplacement 

(proportionnels à durée et 

montant cotisé), 

« filet de sécurité »

Mode de

financement
Impôts + dons Impôts dominants

Cotisations sociales 

salariées et employeur

Source : Gilles Caire, Économie de la protection sociale, Collection Amphi économie, Bréal 2002. 
In : N. Akesbi, « L’Etat social au Maroc: Ses ambitions et ses conditions », Revue Majallat Arrabii, périodique du CERM, n°15, 2023. 
Disponible sur le blog: https://najibakesbiblog.wordpress.com/ (letat-social-cerm-27juin2023)https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat-providence

En fait, la plupart des pays tendent vers des systèmes plus ou moins mixtes, ou
hybrides, combinant logique assurancielle et velléités assistancielles…

https://najibakesbiblog.wordpress.com/
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf
https://najibakesbiblog.files.wordpress.com/2023/10/letat-social-cerm-27juin2023.pdf


Entre Assurance et Assistance… 
Pour faire face aux « risques de la vie », tout système de 
protection sociale repose sur l’un et/ou l’autre des deux 
principes suivants : l’assurance et l’assistance (aide ou subv). 

 La logique de l’assurance est fondée sur la cotisation qui 
finance une protection sociale contre les risques de maladie, de 
chômage ou d’accident de travail par exemple. 

 La logique de l’assistance vise la population la plus pauvre ou 
plus vulnérable à travers des allocations familiales, la garantie 
d’un revenu direct minimal, l’aide au logement, les subventions 
aux prix de produits de base, etc. 

Les textes du projet marocain reconnaissent que le système 
marocain en construction devra forcément reposer sur les 
deux piliers que sont ceux de l’Assurance et de l’Assistance. 



Calendrier de généralisation 
de la protection sociale 

Le discours royal du 29 juillet 2020 lança « le processus de 
généralisation de la couverture sociale au profit de tous les 
marocains », à réaliser au cours de la période 2021-2025, et selon le 
calendrier suivant:

 2021-2022: Généralisation de l’AMO, au profit de 22 millions de 
personnes supplémentaires;
 2023-2024: Généralisation des allocations au profit des familles qui 
n'en profitent pas encore, courant 7 millions d'enfants en âge de 
scolarité;
 Horizon 2025: Élargissement des régimes de retraite pour inclure 5 
millions de personnes qui exercent un emploi et ne bénéficient d’aucune 
pension;
 2025: Généralisation de l’indemnité pour perte d'emploi pour couvrir 
toute personne exerçant un emploi stable.

Potentiellement, on peut donc considérer que les « cinq risques » sont 
plus ou moins couverts par le projet marocain : 
enfance, éducation, santé, emploi, vieillesse…



Financement… 
La Loi-cadre énonce que la généralisation de la protection sociale 
repose sur deux mécanismes de financement :

* Un mécanisme basé sur l'affiliation pour les personnes 
capables de cotiser (Assurance);
* Un mécanisme basé sur la solidarité en faveur des personnes 
n'ayant pas la capacité de supporter les droits d'affiliation.

Le système marocain sera ainsi forcément hybride : Un régime 
assurantiel avec une composante subventionnelle 
Ainsi, le second mécanisme, basé sur la solidarité, reposerait 
sur  les sources de financement suivantes : dotation du budget 
de l'État, recettes fiscales réservées au financement de la 
protection sociale, ressources dégagées à l’issue de la réforme 
de la compensation, dons et legs, ainsi que toute autre ressource 
pouvant être instituée par des textes de lois ou réglementaires..



Financement…

En 2022, le Ministre du Budget* déclare que le budget de la 
réforme de la sécurité sociale nécessitera une enveloppe de 51 
Mds de dirhams, dont:

 14 Mds de dirhams pour la généralisation de l'AMO;
 19 Mds pour la généralisation des allocations familiales;
 17 Mds pour les retraites;
 1 Md de dirhams pour "fluidifier" le système des indemnités 
pour perte d'emploi. 

Sur les 51 milliards de ce budget:
 La moitié (25 Mds) serait assurée par « les contributions des 
citoyens »;
 L’autre moitié (26 Mds) serait fournie par le budget de l'État

(*) Intervenant à l'occasion de Forum mondial de la sécurité sociale, organisé à Marrakech en octobre 
2022, La Quotidienne, 24.10.2022 - Lekjaa : La généralisation de la protection sociale nécessite une 
réforme de la compensation (laquotidienne.ma).

https://laquotidienne.ma/article/alaune/lekjaa-la-generalisation-de-la-protection-sociale-necessite-une-reforme-de-la-compensation
https://laquotidienne.ma/article/alaune/lekjaa-la-generalisation-de-la-protection-sociale-necessite-une-reforme-de-la-compensation
https://laquotidienne.ma/article/alaune/lekjaa-la-generalisation-de-la-protection-sociale-necessite-une-reforme-de-la-compensation
https://laquotidienne.ma/article/alaune/lekjaa-la-generalisation-de-la-protection-sociale-necessite-une-reforme-de-la-compensation


Financement…

Pour la généralisation des allocations familiales, son 
financement devrait reposer sur trois actions :

1. La réforme des programmes d'aides déjà existants (tel 
Tayssir,...), le but étant de « les regrouper et les généraliser 
selon des critères d'éligibilité précis » ;

2. La réforme de la Caisse de compensation avec l'objectif, là 
aussi, de consacrer les marges budgétaires dégagées grâce à la 
décompensation progressive pour financer les allocations 
familiales ;

3. L'adoption du Registre social unifié (RSU) comme outil pour un 
meilleur ciblage des catégories sociales éligibles aux aides.



Financement…

Pour la période 2024-2026, Les AF nécessiteraient 25 Mds et 
l’AMO quelques 9 Mds, soit 34 Mds en 2024, montant devant 
s’élever à près de 40 Mds en 2026 (29+11).

Pour financer ces dépenses, aucun schéma de financement 
clair n’est encore disponible. Tout au plus, on se contente 
d’afficher les « sources » possibles, avec quelques chiffres 
imprécis:
• Ressources du BGE (20 Mds?);
• Redéploiement des programmes sociaux existants (15 Mds?);
• Produit de la décompensation ( 12 Mds en 2024?);
• Contribution sociale de solidarité (6 Mds?);
• Contribution libératoire sur les Avoirs extérieurs (?)…

On voit bien que le « montage financier » est loin d’être 
bouclé, et que par conséquent les conditions de financement ne 
sont guère assurées…



Talent d’Achille du système…
Au total, si le choix a été fait pour un système hybride, chacun 
reste bien conscient que toute la difficulté sera de veiller en 
permanence à tenir un équilibre entre l’assurance et 
l’assistance, compatible avec celui des finances publiques.

Or, le problème demeure pour une grande partie des personnes 
concernées : leur pouvoir d’achat ne leur permet pas d’assurer le 
versement régulier de leurs cotisations. Là est le talon d’Achille du 
système et pour son équilibre. 

Même à supposer que la « cotisation » soit acquittée, puisque le 
système repose sur le principe du remboursement, nombreux n’ont 
pas les moyens d’avancer les montants requis et ne seraient donc 
pas en mesure de bénéficier de la couverture médicale… 

Encore que la problématique ne porte ici que sur les mécanismes 
propres aux systèmes de couverture médicale. Mais celle-ci n’est 
que le moyen d’accéder aux soins de santé. Le problème est que le 
système de santé lui-même reste largement défaillant…



Est-ce viable? Est-ce durable?

Ainsi, faute d’une vraie réforme fiscale, à même de générer 
les ressources nécessaires, on se condamne à recourir à des 
solutions partielles et temporaires, à des pis-aller, voire des 
« bricoles »…

Est-ce viable? Est-ce durable?
Par essence, tout système de protection sociale (l’Etat social a 
fortiori!) s’inscrit dans la durée, et son coût augmente avec le 
temps…
Son financement ne peut donc être assuré que par un système 
tout aussi durable et pérenne, qui –dans le cas du Maroc en tout 
cas- ne peut être que le Système fiscal…

Est-il nécessaire de rappeler l’expérience des pays ayant 
réussi? 



La montée de l’Etat fiscal
dans les pays riches, 1870-2015
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Graphique 10.14. La montée de l'Etat fiscal dans les pays riches 1870-2015

Suède

France

Allemagne

Royaume-Uni

Etats-Unis

Lecture. Les recettes fiscales totales (tous impôts, taxes, cotisations sociales et prélèvements obligatoires confondus) représentaient moins 
de 10% du revenu national dans les pays riches au 19e siècle et jusque la Première guerre mondiale, avant d'augmenter fortement des 
années 1910-1920 aux années 1970-1980, puis de stabiliser à des niveaux variables suivant les pays: autour de 30% du revenu national 

aux Etats-Unis, 40% au Royaume-Uni et 45%-55% pour l'Allemagne, la France et la Suède. Sources et séries: voir piketty.pse.ens.fr/ideologie.et 

Source: Th. Piketty, Capital et idéologie, éd. seuil, Paris, 2019, p.535.



Le taux supérieur de l’IR
1900-2020
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Graphique 0.7. Le taux supérieur de l'impot sur le revenu, 1900-2020
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Lecture. Le taux marginal supérieur de l'impot sur le revenu (applicable aux revenus les plus élevés) était en moyenne de 23% aux 
Etats-Unis de 1900 à 1932, de 81% entre 1932 à 1980, et de 39% entre 1980 et 2018. Sur ces memes périodes, le taux supérieur a été 
de 30%, 89% et 46% au Royaume-Uni, de 18%, 58% et 50% en Allemagne, et de 23%, 60% et 57% en France. La progressivité fiscale a 
été maximale au milieu du siècle, particulièrement aux Etats-Unis et au Royaume-Uni . Sources et séries: voir piketty.pse.ens.fr/ideologie.et 

Source: Th. Piketty, Capital et idéologie, éd. seuil, Paris, 2019, p.525.



Le taux supérieur de l’impôt 
sur les successions, 1900-2018
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Graphique 10.12. L'invention de la progressivité fiscale:                                 
le taux supérieur de l'impôt sur les successions, 1900-2018
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Lecture. Le taux marginal d'imposition applicable aux successions les plus élevées était en moyenne de 12% aux Etats-Unis de 1900 à 
1932, de 75% entre 1932 à 1980, et de 50% entre 1980 et 2018. Sur ces mêmes périodes, le taux supérieur a été de 25%, 72% et 46% au 
Royaume-Uni, de 9%, 64% et 63% au Japon, de 8%, 23% et 32% en Allemagne, et de 15%, 22% et 39% en France. La progressivité fiscale 
a été maximale au milieu du siècle, particulièrement aux Etats-Unis et au Royaume-Uni.   Sources et séries: voir piketty.pse.ens.fr/ideologie.et 

Source: Th. Piketty, Capital et idéologie, éd. seuil, Paris, 2019, p.525.



Encore et toujours l’endettement?

En réalité, faute de « ressources propres et pérennes », le 
recours à l’endettement sera une fois de plus le palliatif qui 
permettra de faire illusion…

C’est déjà le cas, notamment les emprunts contractés auprès de 
la BAD et de la BM. Cette dernière, qui en est à son 2ème 
crédit de ce type (appelé « financement additionnel »), précise 
que « son objectif sera de renforcer le soutien aux programmes 
de transferts monétaires existants du gouvernement du Maroc 
et de mettre en œuvre le nouveau programme non contributif 
d’assurance maladie destiné aux ménages vulnérables ». 
Ainsi, Le pays s’endette pour distribuer des aides de survie à 
une partie de sa population ! 

Ce qui est en tout cas certain, c’est que cette dette-là sera 
encore moins en mesure de générer les ressources permettant 
son remboursement…



L’État fiscal, 
pour pérenniser l’Etat social…

En somme, du bricolage et de l’endettement…
Voici les « recettes » du mode de financement du 
chantier de protection sociale que les responsables 
ont pour l’instant retenu. 

Le moins qu’on puisse dire est que les conditions de 
sa viabilité sont loin d’être acquises.

Sans un système fiscal conséquent, 
le projet de l’État social ne saurait être assuré 
de sa viabilité, et encore moins de sa pérennité…



Merci de votre 
attention



Annexes

 Principales mesures fiscales contenues 
dans la LF-2024

 Dépenses fiscales en 2023



« Réforme » de la TVA…
LF-2024 

Taux Produits & Services 

De 7 à 0%, SDD Fournitures scolaires, beurre d’origine anim ale, conserves de sardines, 
lait en poudre, savon de ménage  

De 7 à 0%, ADD Médicaments et assimilés, eau à usage domestique et assainissement 
De 7 à 10% Voiture économique, Eau et assainissement (autre que 

« domestique »), location de compteurs d’eau,  
De 7 à 10% 
2024-2026 : 8, 9, 10% 

Sucre raffiné 

De 14 à 20% 
2024-2026 : 16, 18, 20% 

Energie électrique 
 

De 7 à 20% 
2024-2026 : 11, 15, 20% 

Compteurs électriques 

De 14 à 10% 
2024-2026 : 12, 10% 
 

énergie électrique de source renouvelable , prestations de services de 
courtiers d’assurance (SDD) 

De 14 à 10% 
2024-2026 : 13, 12, 10% 

Transport urbain et transport de voyageurs et de marchandises  sur 
routes 

De 14 à 20% 
2024-2026 : 16, 19, 20% 

Transport de voyageurs et de marchandises à l’exclusion du transport 
urbain et transport de voyageurs et de marchandises sur routes  

 

Source: LF-2024



Changements prévus dans la LF-2024 

Intégration du secteur informel

Pour les personnes qui s’approvisionnent auprès de 
fournisseurs hors champ de TVA ou exonérés 
SDD: Institution d’un régime optionnel permettant 
de calculer les TVA/Achats et les déduire des 
TVA/Ventes

(sauf pour achats de terrains et produits agricoles)



Changements prévus dans la LF-2024 

Régime de retenue à la source (RS) - TVA
(2 nouveaux mécanismes)

 RS effectuée par des clients assujettis à TVA avec 
fournisseurs assujettis à TVA mais qui ne leur présentent 
pas d’attestation de régularité fiscale;

 RS effectuée par des prestataires de services assujettis à 
TVA:

* Au taux de 75% par l’Etat et EP qui versent les 
rémunérations assujetties à TVA;

* Personnes morales de droit privé et personnes physiques 
soumises au RNR ou RNS qui versent les rémunérations à 
des personnes assujetties et qui présentent attestation de 
régularité (autrement la RS est de 100%)



Changements prévus dans la LF-2024 

Elargissement du champs d’application – TVA

 Commerce numérique:

Révision de la règle de territorialité: Taxation 
selon le lieu de résidence du consommateur;

Obligation d’identification des fournisseurs non-
résidents des services numériques et déclaration 

du CA réalisé au Maroc et versement de la TVA 
due au Maroc

Harmonisation de règles d’assiette: location 
d’immeubles à usage professionnel, équipements 
pour hémodialyse… 



Dépenses fiscales
(manque à gagner pour l’Etat, 2005-2017, 2021-2023)

Désignation 2005 2015 2017R 2021 2022 2023

Nb de 
mesures 
recensées

337 399 291 306 311 292

Nb de 
mesures 
évaluées

102 300 231 259 267 251

Manque à 
gagner
en MdDH

15 457 32 088 28 551 29 501 37957

(2.9% du PIB)

35 434
(2.6% du PIB 

et 11% des RF)

Source: Elaboré à partir des données des Rapports sur les 

Dépenses fiscales, accompagnant les Projet de loi de 

finances, 2005-2024.



Evolution des mesures recensées
et évaluées
(2005 – 2023)

Source: Elaboré à partir des données des Rapports sur les 

Dépenses fiscales, accompagnant les Projet de loi de 

finances, 2005-2024.



Evolution des dépenses fiscales
(Manque à gagner, 2005-2023)

Source: Elaboré à partir des données des Rapports sur les 

Dépenses fiscales, accompagnant les Projet de loi de 

finances, 2005-2024.



La pluie et les céréales…

Avec des enjeux macroéconomiques de la pénurie de l’eau 

Evolution de la production céréalière et des 
précipitations sur la période 2000-2022

Evolution de la croissance du PIBA et de la production 
céréalière sur la période 2000-2022 en %

Source : HCP Source : HCP

◉ Forte sensibilité de la production céréalière aux
conditions climatiques : Majoritairement cultivées
au niveau des zones pluviales (avec une part qui
peut atteindre 90%), ces cultures sont exposées
directement aux aléas climatiques.

◉ Influence significative de la variation de la production
céréalière sur les performances de croissance de
l’agriculture marocaine : Malgré sa part relativement
faible de la filière céréalière dans la valeur ajoutée
agricole (autour de 15% en moyenne sur la période 2008-
2022), sa forte variabilité influence directement la
dynamique du secteur agricole.
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Source: Le Maroc face à la contrainte hydrique, Ministère de l’économie et des finances, 9.1.2024




